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Section d’investissement 

Recettes 

 BP 2025 DM BP actualisé 

16-1641     Emprunts 700 000 € + 150 000 € 850 000 € 

13-13141   Subvention communes  400 000 € - 150 000 € 250 000 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

➢ Décide d’inscrire la décision modificative au budget telle que présentée. 

 

Point 02 Espace Majorelle : emprunt 
 
La municipalité souhaite recourir à un emprunt de 850 000 € dans le cadre des travaux de construction de l’Espace 
Majorelle,  
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
➢ décide de contracter un emprunt auprès de la Banque des Territoires, échelonné sur 30 ans, selon les conditions 

suivantes :  

• si les travaux génèrent un gain énergétique supérieur à 30% : 
o Un prêt Cohésion Territoriale au taux du livret A + 1,30 %, soit 3 % sur 30 ans 

 

• si le gain énergétique est inférieur à 30 % 
o Un prêt Transition Ecologique au taux du livret A + 0,50%, soit 2,20 %  

 
La projection du diagnostic énergétique est en cours d’étude auprès du maître d’œuvre. 

 
➢ Autorise madame le maire à signer les documents contractuels. 

 

Point 03 Espace Majorelle : lot n° 6 reconsulté 
 

Vu la consultation lancée sous forme d’une procédure adaptée ouverte conformément aux dispositions des articles 
L.2123-1 et R.2123-1*1 du Code de la Commande Publique, pour la démolition - reconstruction de la Maison pour 
Tous à MANOM ; 

Vu la délibération du 24 juillet 2024 portant attribution du marché de travaux du lot 06 – ITE RAVALEMENT BARDAGE 
à l’entreprise PAINT CONCEPT, 1 rue Lavoisier, 57190 FLORANGE, à la suite de la réunion de la Commission d’Appels 
d’Offres du 24 juillet 2024, ayant validée l’attribution du lot 06 à l’entreprise PAINT CONCEPT ; 

Vu les mises en demeure adressées à l’entreprise PAINT CONCEPT en date des 17 juillet 2025 et 27 août 2025 
constatant sa défaillance sur le chantier et lui demandant d’apporter les mesures correctives nécessaires ; 

Vu le procès-verbal de constat en date du 23 septembre 2025 de Maitre Joseph TALLARICO, Huissier de Justice 
représentant la SELARL d’Huissiers de Justice ACTA de 57070 METZ, présentant l’absence de mesures correctives de 
la part de l’entreprise PAINT CONCEPT ; 

Vu la mise en application de la procédure de réalisation des prestations "aux frais et risques" du titulaire défaillant, 
conformément aux dispositions de l’article 52 du CCAG Travaux et à l’article 19.1 du CCAP ; 

Vu la re consultation pour le lot 06 publiée en date du 15/09/2025, en deux sous-lots décomposés de la manière 
suivante : 

 - LOT 06-a : prestations d’ITE et de ravalement ; 










